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INFO Fonds souverain 
 

 

Le gouvernement a décidé de créer un Fonds souverain intergénérationnel à partir de l’année 

budgétaire 2015. Cette décision, en phase avec le programme électoral du LSAP, repose sur le fait 

que certains types de recettes ne sont pas pérennes. Le fonds bénéficiera aux générations futures 

qui ne pourront probablement plus compter sur des recettes de même envergure. En d’autres 

termes, ces réserves sont établies pour garantir les perspectives d’avenir des générations futures.  

•    A partir de l’année 2015, le gouvernement commencera à placer au moins 50 millions 

d’euros par an dans le Fonds souverain intergénérationnel.  

•    Les ressources pour ce fonds proviendront d’une partie des recettes restantes du 

commerce électronique et des revenus de la TVA et des accises provenant de la vente de 

carburants.  

•    Des revenus supplémentaires peuvent venir alimenter le fonds, comme p.ex. les revenus 

de dividendes (participation de l’Etat dans certaines entreprises). Il s’agit donc de recettes 

non récurrentes.  

•    Les avoirs du Fonds souverain intergénérationnel resteront intouchables jusqu’au moment 

où la somme d’un milliard d’euros sera atteint (maximum vingt ans).  

•    Les avoirs du fonds seront placés en vue de générer des revenus complémentaires qui 

alimenteront également le fonds.  

•    Au moment où le fonds dépasse le seuil d’un milliard d’euros, une partie de ces revenus 

pourront être versés au budget de l’Etat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Ministre des Finances (www.budget.public.l 


